APRES ART. PREMIER N° 36
ASSEMBLEE NATIONALE

PROTEGER LES MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE L’UTILISATION DES
RESEAUX SOCIAUX - (N° 2341)

Commission

Gouvernement

N° 36

AMENDEMENT

présenté par
Mme Brulebois

ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE PREMIER, insérer 'article suivant:

Cet amendement a été déclaré irrecevable au titre de 1’article 40 de la Constitution.

171



